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Pour le moment, les travaux de réhabilitation du château 

d'eau de Meslay-du-Maine sont dans les temps 

Depuis février 2021, le château d'eau de Meslay-du-Maine (Mayenne) est en cours de réhabilitation. 

Remise en service prévue pour fin avril 2021. 
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Depuis le 8 février 2021, les agents du service des eaux du Pays de Meslay-Grez (Mayenne) ont 

entrepris un vaste chantier : la réhabilitation du château d’eau de Meslay-du-Maine, situé près de 

l’ancien Super U, route de Laval. La réserve du captage de Montvallon fait elle aussi l’objet de travaux. 

« C’est un château d’eau qui date des années 1950 », note Olivier Cottereau, directeur adjoint des 

services techniques du Pays, en charge de l’eau et de l’assainissement. La réhabilitation consiste en 

une mise en étanchéité de l’ouvrage, « avec transformation de deux cuves en une seule ». 

« Nous allons également mettre en sécurité les éléments d’accessibilité. » 

Le service en profite pour adapter l’infrastructure aux besoins de la fromagerie Perreault qui 

consomme à elle seule 800 m3 d’eau par jour. 



 

 

Baisse de pression 

Dix semaines de travaux ont été programmées et « pour le moment, si tout se déroule comme c’est le 

cas actuellement, nous serons dans les temps. Nous travaillons au mieux pour que le service soit rétabli 

rapidement ». 
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En effet, pendant cette période de travaux, c’est le château d’eau de Saint-Denis-du-Maine qui prend 

la relève pour fournir en eau les habitants de Meslay et les industriels. « C’est pour cette raison qu’il 

peut y avoir une baisse de pression. » 

Le coût des travaux a été fixé à 350 000 € hors taxe (210 000 € pour le château d’eau, 140 000 € pour 

la réserve). Olivier Cottereau rappelle que « cela n’aura pas d’impact sur la facture d’eau des usagers ». 


